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Sollicitation des commentaires du public

6 octobre 2022 – Le ministère des Pêches et des Océans doit décider si le remplacement des prises d’eau de mer, situées au Centre d’entreprise scientifique du Pacifique, est susceptible de causer des effets négatifs importants. 

Afin de contribuer à une prise de décision éclairée, Pêches et Océans Canada sollicite les commentaires du public sur le projet et ses effets éventuels sur l’environnement. Tous les commentaires reçus seront considérés comme des renseignements publics. Pour obtenir de plus amples renseignements, les personnes devraient consulter l’avis de confidentialité publié sur le site Web du Registre.

Les commentaires écrits doivent être soumis d’ici le 6 novembre à :

Kevin Pate, ingénieur de projet, Gestion immobilière et soutien technique
Kevin.Pate@dfo-mpo.gc.ca
Pêches et Océans Canada, Services techniques des biens immobiliers, région du Pacifique
Tél. : 604-347-8430

Sommaire de l’évaluation
Les prises d’eau de mer existantes qui soutiennent le Centre d’entreprise scientifique du Pacifique du MPO doivent être remplacées pour faciliter le fonctionnement continu de l’installation de recherche scientifique conjointe fédérale et privée. Trois nouveaux tuyaux seront installés pour remplacer deux tuyaux existants de petit diamètre (250-315 mm) qui s’étendent sur environ 100 m au large d’un plan d’eau en tenure existant dans Burrard Inlet, à Vancouver Ouest. 

Les retombées du projet comprennent le remplacement des biens gouvernementaux vieillissants ou inopérants, l’harmonisation des calendriers fédéraux de remplacement et d’entretien, l’optimisation du rendement de l’infrastructure et le soutien du fonctionnement continu de l’installation dans un avenir prévisible. 

Un résumé des activités de construction proposées pour les nouvelles prises d’eau est fourni ci-dessous :
•	Les trois tuyaux de prise d’eau de mer seront assemblés hors site et transportés par flottage jusqu’au site; 
[bookmark: _GoBack]•	L’enrochement à la ligne des hautes eaux (LHE) sera temporairement enlevé à l’aide d’une excavatrice, stocké temporairement au-dessus de la LHE, puis replacé sur le tuyau après son installation; 
•	Une tranchée sous le niveau existant sera creusée dans la zone intertidale. Le creusement des tranchées sera planifié par étapes afin de permettre l’excavation et l’enfouissement du tuyau à sec, à marée basse. Les matériaux de la plage seront retirés de la tranchée à l’aide d’une excavatrice et seront stockés temporairement à côté de la tranchée, en évitant les zones de végétation; 
•	Les trois tuyaux de prise d’eau avec les poids de lestage associés seront positionnés (flottants) les uns à côté des autres au-dessus de l’alignement et immergés au fond de la mer, perpendiculairement au rivage, en inondant le tuyau avec de l’eau de mer, à l’aide d’une pompe équipée d’une prise d’eau grillagée; 
•	Les tuyaux de prise d’eau seront installés dans la tranchée excavée et les déblais seront utilisés pour les remblayer et les enterrer; 
•	L’excavation d’une tranchée subtidale à partir de la basse mer inférieure sera effectuée à l’aide d’une excavatrice montée sur une barge, d’une drague à benne à demi coquille ou d’un système de dragage ou de forage au jet opéré par un plongeur.
Pour réduire le plus possible la perturbation de l’habitat, il est proposé de retirer partiellement les tuyaux de prise d’eau existants pendant le processus de déclassement, ce qui comporterait l’excision de sections non enterrées des tuyaux existants. Le résumé du processus est décrit ci-dessous :
•	Les plongeurs localiseront l’endroit où les anciens tuyaux sortent du fond marin, attacheront une sangle de levage, couperont l’ancien tuyau et le retireront du site;
•	La ou les parties restantes du tuyau qui sont enterrées pourront être recouvertes et laissées en place. 
On prévoit que les prises d’eau fonctionneront pendant environ 30 à 50 ans, après quoi elles seront améliorées, déclassées, abandonnées, remplacées ou enlevées. Aucune expansion n’est prévue au cours de la durée de vie de l’infrastructure.
Un contrôleur environnemental qualifié sera présent sur le site selon les besoins pour évaluer les risques pour l’environnement et contrôler l’efficacité des mesures d’atténuation mises en œuvre pendant les travaux de construction. 

[bookmark: _Toc16780055]Emplacement du projet
Le Centre d’entreprise scientifique du Pacifique est une installation du ministère des Pêches et des Océans située sur la promenade Marine à Vancouver Ouest. 
Coordonnées :     
Latitude : 49° 20′ 29,2′′ N.
Longitude : 123° 14′ 00,9′′ O





